
Mesures financées en 2020
montants 

totaux

détails 

montants 

(dont)

type d'enveloppe

prime exceptionnelle covid 750 M€ financements complémentaires

ESMS PA 506 M€

ESMS PH 244 M€

surcouts exceptionnels liés au covid 511 M€ CNR nationaux
EHPAD/SSIAD/SPASAD pour surcouts 

personnels/absenteisme/matériels 231 M€

pertes de recettes d'hgmt 280 M€

financements exceptionnels sur champ PH 35 M€ CNR nationaux

surcouts immédiats renfort personnels, matériels 20 M€
solutions de recours pour malades covid - unités 

covid 15 M€

Mesures PH - accompagnement de la stratégie de déconfinement

solutions à la main des territoires, sortie de crise

soutien au domicile, accomp scolaire et 

apprentissages, solutions de répit 75 M€

soutien à l'école inclusive pour enfants handicapés

équipes mobiles d'appui médico-social 10 M€

scolarisation SNA 
installation unités d'enseignement, équipes mobiles 

et dispositifs d'autorégulation 8,1 M€

Déployer les communautés "360"

constitution communautés territoriales 10 M€

situations complexes 38,9 M€

résolution de situations critiques 10M€

enfants relevant de l'ASE et du handicap 15M€

solutions d'accomp communautés 360 13,9M€

Prévention des départs non souhaités en Belgique
solutions pour prévenir des défauts d'accomp pour 

adultes PH accueillis en Belgique
10M€

Stratégie Nationale Autisme (SNA) 13,6M€
poursuite déploiement solutions MS + scolarisation 

adapté pour enfants autistes en collèges et lycées 

pro 11,1 M€

développement de solutions de répit 2,55 M€

Renforcement dans mise en œuvre de la SNA

renforcement des PCO (plateformes de coordination 

et d'orientations précoces) 3M€

8,32M€

4,8 M€ ONDAM PH - CNR

3,52 M€ DAF Psy
Centre de ressources à la vie intime et santé 

sexuelle
1M€

FIR

Mesures PA 
convergence tarifaire des EHPAD - neutralisation 

convergence négative sur le soin et dépendance
47,1M€

HT en sortie d'hopitalisation 16M€ financements complémentaires

astreinte IDE de nuit en EHPAD 16M€ financements complémentaires

Prévention en EHPAD 30M€ en base - crédits reconductibles

Passage au tarif global 20M€

Prime Grand Age 143 M€

financements complémentaires 

pour EHPAD, dans dotation 

budgétaire pour les SSIAD

Accomp des PUV dans le passage au forfait soin

Mesures communes aux champs PA et PH

Habitat inclusif 25M€ FIR

2M€

Stratégie "agir pour les aidants" 17,5M€

12M€

5,55M€

Qualité de vie au travail 13 M€

pour secteur PA 9 M€

pour secteur PH 3 M€

SSIAD renforcés 1,2M€ FIR

pdt 30 jours, en sortie d'hospit, couverture tarif hgmt et dpdnce, reste 

charge de 20€/jour

dernière tranche de crédits, sur la base d'une astreinte pour 5 EHPAD

en priorité pour les EHPAD en TP avec une PUI

pour fiabiliser cette offre et consolider les besoins

10 ARS auront crédits sur 6 mois, pour création de 20 places par région

forfait habitat inclusif pour financer le temps d'animation du projet de 

vie sociale et partagée

crédits dédiés aux personnes atteintes de troubles autistiques

52,55M€ sur 2020-2022 dont 50M sur statégie aidants et 2,55 sur la 

SNA

au titre des PA

3M€ sur les PH et 2,55M sur l'autisme

90M€ sur 3 ans pour 3 ARS : Grand Est, Hauts-de-France et IDF

autorisation d'engagement de 106,7 M€ pour période 2018-2022

pas de délégation de crédits  aux CRA tant que contatcs pas réalisés

le groupement national des CRA sera en appui des CRA pour mise en 

œuvre de cette démarche

cahier des charges national attendu pour 1er semestre 2020 pour 

lancement d'AAC

à créer dans chaque département

que pour régions n'ayant pas reçu de crédits de prévention des départs 

en Belgique

dispositifs d'intervention souples portés par les ESMS

mise en place de contrats locaux tripartites préfet-ARS-Départements 

dans 30 dpmts en 2020, 

attention particulière pour pers autistes avec profils complexes

conditions/modalités de versement aux ESMS

SYNTHESE MESURES FINANCIERES - INSTRUCTION BUDGETAIRE POUR ESMS DU 5 JUIN 2020

plan de résorption des demandes de diagnostic en 

attente dans centres de ressource autisme

offre de répit, accueil temporaire pour PH, AJ-HT 

pour PA, plateformes, suppléance à domicile, appui 

à des solutions existantes

pas d'obj de création de places, mais mise en œuvre rapide, réponses 

aux besoins au plus près des territoires

pour régions n'ayant pas de porteur sanitaire + toutes les régions pour 

intensifier soutien à ce dispositif

actions ciblées sur activité physique, bucco-dentaire, troubles psycho-

comport, dénutrition, iatrogénie médicamenteuse. Actions en priorité 

collectives

pour les EHPAD, SSIAD, SPASAD, résidence autonomie et EHPA de la 

FPH, décret en cours pour étendre à la FPT, prime de 118€ brut/mois, à 

verser à compter de janv 2020

pour ESMS financés ou co-financés par l'Ass M

1000€ pour tous les salariés présents pdt épidémie; 1500€ pour les 40 

dptmts les + touchés

ARS doivent réaliser enquête pour recenser crédits nécessaires

2 sous enveloppes fongibles, pouvant être complétés par CNR 

information des CD sur montants alloués en compensation des pertes 

de recettes sur l'hgmt

soutien au cas par cas des ESMS en difficultés financières

en étab ou équipes mobiles

pour rentrée scolaire - 4 derniers mois 2020


